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ARTICLE 12

Supprimer les alinéas 52 à 55.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa vise à une inégalité de délégation de compétence entre les différents conseils de territoire 
créant ainsi un déséquilibre institutionnel.

C’est pourquoi il est proposé de supprimer cet alinéa.


